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(54) Article chaussant notamment pour l’escalade

(57) Article chaussant notamment pour l'escalade,
caractérisé en ce qu'il comporte une tige sensiblement
non extensible, une semelle, un élément élastique (214)
entourant le talon, et en ce que la tige est au moins par-
tiellement extensible au niveau de sa partie talon.

Avantageusement, la partie extensible (215) de la
tige a une hauteur d'au moins 20% de la tige selon au
moins une ligne sensiblement verticale et une longueur
d'au moins 10mm selon au moins une ligne de direction
longitudinale.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un article
chaussant notamment de type chausson ou ballerine,
prévu plus spécifiquement pour l'escalade en monta-
gne, falaise, rocher ou structure artificielle.
[0002] Le chausson est un élément fondamental de
l'équipement du grimpeur. C'est en effet celui-ci qui fait
l'interface entre le pied du grimpeur et la paroi à esca-
lader, et qui doit transmettre avec précision toutes les
sensations et efforts.
[0003] A l'origine les chaussures d'escalade étaient
en fait des chaussures de montagne avec semelle rigide
ne permettant de grimper qu'à partir de prises et néces-
sitant de ce fait le recours à de nombreux accessoires
de grimpe tels que pitons, chevilles, clous,...etc., pour
fournir des prises de taille suffisante.
[0004] Peu à peu se sont développées des techni-
ques de grimpe basées essentiellement sur l'utilisation
de l'adhérence entre la chaussure d'escalade et la paroi,
et éliminant quasiment tout recours aux accessoires de
grimpe traditionnels évoqués ci-avant, puisque les pri-
ses peuvent alors avoir une taille beaucoup plus réduite,
voir être absentes.
[0005] De nouvelles chaussures d'escalade, appe-
lées généralement chaussons, ont alors été dévelop-
pées, à la fois beaucoup plus souples et légères que les
chaussures de montagne traditionnelles, munies d'une
semelle lisse et revêtues de matériau élastomère ou
caoutchouc jusque sur la tige pour améliorer l'adhéren-
ce.
[0006] La figure 1 représente en perspective arrière
la construction générale d'un chausson d'escalade de
type connu, et la figure 2 est une vue en coupe, selon
II-II de la figure 1, d'un tel chausson.
[0007] Ce chausson 1 de type connu, est composé
d'une tige souple 10 qui peut être soit basse comme re-
présenté sur le dessin, soit haute ou mi-haute, pour une
protection des malléoles et de la cheville lors de l'utili-
sation en fissures.
[0008] La tige 10 est soit en matériau synthétique, soit
en cuir. Elle est munie à son extrémité supérieure d'un
système 11 de tenue de pied tel qu'un laçage. Le sys-
tème de tenue de pied 11 peut être formé de simples
bandes élastiques, notamment dans le cas de ballerines
plus légères que les chaussons. La tige 10 est enrobée
sur toute sa partie inférieure par un enrobage ou ban-
derolage 12 en matériau adhérent tel que du caout-
chouc.
[0009] Enfin, le chausson comporte une semelle 13
en caoutchouc ou similaire collée sur la tige, et dont
l'épaisseur est plus ou mois importante selon le ou les
buts, -rigidité/longévité ou au contraire souplesse/pré-
cision-, recherchés. La semelle 13 est généralement lis-
se et en un matériau type caoutchouc très adhérent pour
un maximum d'efficacité. L'extrémité avant 10a de la ti-
ge ou pointe est la plus fine possible pour un maximum
de précision, et selon le type de chausson, elle peut mê-

me être asymétrique.
[0010] Généralement les chaussons 1, ou ballerines,
connus comportent de plus au niveau du talon 10b une
bride 14 en matériau élastique tel que du caoutchouc,
comme représenté sur le dessin, la bride 14 est rappor-
tée sur la tige 10 et entoure le talon du chausson 1. Elle
s'étend en biais de haut en bas depuis l'arrière du talon,
jusque vers l'avant de celui-ci et est généralement mon-
tée en tension.
[0011] Dans certains chaussons/ballerines 1, cette
bride 14 est même remplacée par un enrobage partiel
ou complet du talon par un matériau élastique tel que
du caoutchouc, également rapporté sur la tige 10.
[0012] Le but de cet enrobage/bride 14 est de repous-
ser le pied vers l'avant du chausson 1, de façon à ga-
rantir tenue et précision des appuis.
[0013] D'une manière optimale l'enrobagé/bride élas-
tique doit être présent, mais sans puissance excessive
de façon à ne pas entraîner de douleur sur le pied.
[0014] En pratique, lors de l'achat d'un chausson/bal-
lerine, même si l'utilisateur recherche effectivement une
certaine tension conférée par l'enrobage/bride, il lui est
très difficile d'obtenir la tension adéquate. En effet, un
chausson d'une pointure donnée sera trop lâche, tandis
que le chausson de la pointure ou demi pointure infé-
rieure exercera une puissance excessive et sera prati-
quement importable du fait de la douleur occasionnée.
[0015] Il arrive même que la tension sur le chausson,
lorsque le pied est à l'intérieur de celui-ci, soit telle que
le matériau de la tige ou les coutures de celle-ci se dé-
chirent.
[0016] Le but de la présente invention est de remédier
à ces inconvénients et de fournir un article chaussant
de type chausson/ballerine qui permettre une bonne te-
nue du talon et poussée du pied vers l'avant, sans pour
autant entraîner de douleur excessive pour le pied.
[0017] D'une façon plus générale le but de l'invention
est de fournir un article chaussant permettant de gérer
et de contrôler efficacement la tension souhaitée au ni-
veau du talon.
[0018] Un autre but de l'invention est également de
fournir un concept d'article chaussant permettant de ré-
duire le nombre de pointures.
[0019] Ce ou ces buts sont atteints dans l'article
chaussant selon l'invention qui est du type comportant
une tige sensiblement non extensible, une semelle et
une bride ou un élément élastique entourant le talon,
par le fait que la tige est au moins partiellement exten-
sible au niveau de sa zone talon.
[0020] En effet, le fait de rendre la tige au moins par-
tiellement extensible permet de supprimer l'effet "ficelle"
douloureux ressenti du fait de la quasi inextensibilité de
la tige.
[0021] La demanderesse s'est en fait rendu compte
que, de façon surprenante et contrairement à l'idée gé-
nérale reçue, la plage d'action de la bride élastique des
chaussons connus est très faible du fait de la présence
de la tige sur laquelle elle est fixée.
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[0022] En effet, la tige étant en matériau de type cuir
ou textile quasiment inextensible, la bride aura un effet
élastique notable uniquement dans la faible plage
d'élongation où le matériau constituant la tige n'est pas
en tension. Une fois la plage de tension du matériau de
tige atteinte, la tige exerce un effort de tension puissant
et beaucoup trop important, générant des douleurs ex-
cessives pour le pied. Le fait que la plage élastique de
la tige soit très faible et ne recouvre en fait pas la diffé-
rence entre deux pointures, explique également la diffi-
culté pour un utilisateur à choisir l'article chaussant
adapté à son pied.
[0023] De toute façon, l'invention sera mieux compri-
se et d'autres caractéristiques de celle-ci seront mises
en évidence à l'aide de la description qui suit en réfé-
rence au dessin schématique annexé et dans lequel :

- la figure 3 est une vue similaire à la figure 1 d'un
chausson d'escalade selon l'invention,

- la figure 4 est une vue en coupe selon IV-IV de la
figure 3,

- la figure 5 est une vue en perspective de dessous
avec arraché partiel du chausson des figures 3 et 4,

- la figure 6 est une vue similaire à la figure 3 d'un
chausson d'escalade selon un second mode de
réalisation,

- la figure 7 est un diagramme illustrant les différen-
ces de comportement d'un chausson selon l'inven-
tion et selon l'art antérieur,

- la figure 8 est une vue similaire à la figure 3 d'un
mode de réalisation préféré,

- la figure 9 est une vue de détail avec arraché partiel
de la figure 8.

[0024] Les figures 3, 4 et 5 illustrent l'application de
l'invention à un article chaussant de type chausson ou
ballerine d'escalade selon un premier mode de réalisa-
tion.
[0025] Bien entendu, l'invention peut également être
appliquée à d'autres article chaussants et par exemple
à des chaussons de danse, pour lesquels des problè-
mes similaires ou équivalents doivent être résolus.
[0026] De même que le chausson d'escalade selon
l'art antérieur décrit aux figures 1 et 2, le chausson 101
selon l'invention est composé d'une tige souple 110
comportant une partie talon 110b et une partie avant
110a, ainsi qu'un système de tenue de pied 111, d'une
semelle en matériau adhérent tel que du caoutchouc
113 et d'un banderolage 112 en matériau adhérent tel
que du caoutchouc.
[0027] Enfin, la tige 110 est revêtue dans sa partie ta-
lon 110b par une bride 114 en matériau élastique tel que
du caoutchouc, et qui s'étend en biais de haut en bas
depuis l'arrière du talon jusqu'à l'avant de celle-ci.
[0028] La différence essentielle entre le chausson se-
lon l'art antérieur et le chausson selon l'invention réside
dans le fait que la tige 110 a une partie avant 110a en
un matériau quasiment inextensible tel que cuir naturel,

cuir synthétique ou tissu synthétique, tandis que sa par-
tie arrière 110b est au contraire en un matériau 115 élas-
tiquement extensible, tel que néoprène, LYCRA®, cor-
dura ® élastique.
[0029] De préférence, la raideur d'un tel matériau de
la partie arrière sera telle que l'effort à appliquer, selon
la norme ASTM D5035, pour un allongement de 30%
soit inférieur à 2N/cm de largeur.
[0030] Les deux parties 110a, 110b de la tige 110 sont
reliées par une couture ou similaire 116.
[0031] La figure 7 illustre très clairement par un dia-
gramme l'énorme avantage apporté par la construction
selon l'invention par rapport aux chaussons selon l'art
antérieur.
[0032] Ce diagramme comporte en abscisse l'allon-
gement L de la tige et en ordonnée la force F exercée
par l'élément élastique (bride, coque) enveloppant le ta-
lon, l'élément élastique étant dans les deux cas monté
en tension. ∆F représente la zone d'efficacité de l'élé-
ment élastique 114.
[0033] La courbe A représente l'allongement L de la
tige en fonction de la variation de l'effort F exercé au
niveau du talon pour un chausson de l'art antérieur, pour
une bride élastique 114 déterminée.
[0034] La courbe B représente le même allongement
L en fonction de la force F pour un chausson selon l'in-
vention, ayant une même bride élastique 114 au niveau
du talon.
[0035] En examinant le diagramme, on voit qu'au dé-
part dans une zone correspondant à un effort allant de
0 à F1, les courbes A et B sont similaires. Cette zone
correspond à la zone "élastique" du talon. Dans cette
zone, la bride 114, montée en tension, est étirée jusqu'à
ce que le matériau de tige soit à son tour mis en tension.
[0036] Au-delà de cette zone, la courbe A "monte"
brusquement et l'allongement L en fonction de l'effort F
exercé devient très faible. Cela signifie que la raideur
de la tige du chausson prédomine par rapport à la rai-
deur de l'élément élastique 114.
[0037] En conséquence la marge ∆L1 de variation de
longueur et donc d'adaptation à la pointure du pied en
fonction de la zone ∆F d'efficacité du talon devient très
faible et le seuil de douleur est très vite atteint pour une
faible variation ∆L de pointure.
[0038] La zone ∆F d'efficacité du talon ou de la bride
114, est définie par la plage d'efforts compris entre une
valeur F2 dite seuil d'efficacité et correspondant à l'effort
de tension recherché, et une valeur F3 correspondant
à la limite d'effort de tension supportable ou seuil de
douleur.
[0039] On comprendra donc aisément la difficulté
existant avec les constructions de chaussons actuels
pour concilier les problèmes de longueur de pied et d'ef-
fort de tension acceptable au niveau du talon, puisque
la marge ∆L1 de variation de longueur est très faible.
[0040] Au contraire, la courbe B montre qu'avec la
construction selon l'invention l'allongement L croit régu-
lièrement avec l'augmentation de l'effort F exercé par le
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talon, et qu'en pratique la zone ∆F d'efficacité corres-
pond à une plage ∆L2 de variation de longueur au moins
50% plus grande (multiplication par 1,5).
[0041] La construction selon l'invention apporte donc
de nombreux avantages, parmi lesquels :

- Une meilleure répartition des efforts au niveau du
talon et du tendon d'Achille (puisque ce n'est plus
la tige qui impose sa raideur) et donc moins de ris-
que de douleur au porter.

- Une meilleure maîtrise de la tension globale du
chausson, paramètre essentiel de la performance.
En effet, la tension est maintenant complètement
définie par l'élément élastique 114 enveloppant le
talon, puisqu'il n'y a plus d'interférence de la tige
plus raide et la tension peut être déterminée à
l'avance par un choix judicieux de modules élasti-
ques des matériaux utilisés dans la partie arrière du
talon (matériau de tige dans la zone talon, bride ou
coque caoutchouc ou similaire).

- Un chaussage facilité du fait de la plus grande élas-
ticité de la partie arrière du chausson.

- Une meilleure tolérance sur la longueur chaussan-
te. Le module élastique de l'ensemble tige/élément
élastique 114 de talon étant moins important, la pla-
ge de longueur "chaussante" ∆L2, permettant d'ob-
tenir la plage d'efficacité ∆F souhaitée du chausson
en terme de poussée talon, est plus importante.

- un plus grand confort après chaussage, l'effet "fi-
celle" lié au bord supérieur inextensible de la tige
étant supprimé.

- Il devient possible de classer les chaussons non par
pointure mais par degré de tension. En effet, si la
plage d'efficacité du talon est obtenue pour des lon-
gueurs de pied correspondant aux pointures 39 à
41, un seul chausson sera nécessaire pour couvrir
ces pointures.

- Il devient possible d'avoir un concept modulaire de
chausson puisque c'est le seul changement de bri-
de 114 qui change la tension du chausson.

[0042] Ainsi que le montre la figure 5, le matériau
élastique 115 de la partie arrière 10b de la tige peut con-
tinuer jusqu'au niveau de la semelle, c'est-à-dire en des-
sous du pied pour un maximum de sensation du pied. Il
peut également s'arrêter au niveau de la première de
montage de la tige.
[0043] La figure 6 illustre un second mode de réalisa-
tion dans lequel la bride élastique 114 est remplacée par
une coque élastique 124 entourant complètement le ta-
lon. A part cette différence, le chausson a exactement
la même construction que le chausson des figures 3 et
4, et ses différents éléments sont donc désignés par les
mêmes références.
[0044] En variante, la partie arrière 115 de la tige peut
être supprimée et être remplacée par un simple maté-
riau absorbant l'humidité, tel que tricot synthétique
(Cambrelle®) ou naturel absorbant (coton, cuir), et qui

est fixé en doublure directement sur la coque 124.
[0045] Dans ce cas, la tige 110 s'arrête en fait au ni-
veau de la ligne de jonction 116.
[0046] Dans tous les cas on peut également prévoir
de revêtir intérieurement la tige (et/ou la coque si elle
n'est pas doublée par la tige) d'un matériau adhérent tel
que du PU, PVC, silicone,...etc., et qui peut être appli-
qué en revêtement, en applications de bandes, picots,...
etc.
[0047] Les figures 8 et 9 illustrent un troisième mode
de réalisation préféré dans lequel les mêmes éléments
seront désignés par les mêmes références augmentées
de 100.
[0048] Dans ce cas, le chausson 201 comporte éga-
lement une tige souple 210 comportant une partie talon
210b et une partie avant 210a, toutes deux en un ma-
tériau sensiblement inextensible tel que du cuir naturel,
cuir synthétique ou tissu synthétique inextensible et
seule une partie 215 de ladite partie talon 210b est ex-
tensible.
[0049] La tige 210 est donc partiellement extensible
dans ladite partie talon 210b.
[0050] De même que précédemment, la partie exten-
sible 215 est un matériau tel que du néoprène, LY-
CRA®, cordura ® élastique.
[0051] Dans l'exemple représenté la partie élastique
215 du talon a une forme sensiblement en demi cercle
et est fixée dans une découpe associée de la tige 210
inextensible, en s'étendant jusqu'au bord supérieur
210c de ladite tige.
[0052] La partie élastique 215 peut bien entendu avoir
une forme différente, et par exemple une forme triangu-
laire. L'essentiel est en fait que cette partie élastique
215 constitue elle-même un des bords supérieurs 210c
de la tige 210 de façon à éviter l'effet ficelle et fournir le
confort nécessaire et qu'elle ait des dimensions, en di-
rection verticale et longitudinale, suffisantes pour fournir
l'allongement ∆L2 souhaité.
[0053] En pratique, les valeurs dimensions minimales
de ladite partie élastique 215 seront les suivantes :

- une hauteur "h" d'au moins 20% de la hauteur de la
tige 210 selon au moins une ligne sensiblement ver-
ticale,

- une longueur "l" d'au moins 10mm selon au moins
une ligne de direction longitudinale.

[0054] Bien entendu, la présente invention n'est pas
limitée aux modes de réalisation décrits ci-avant à titre
d'exemple non limitatif, mais en englobe tous les modes
de réalisation similaires ou équivalents.

Revendications

1. Article chaussant notamment pour l'escalade, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte une tige (110, 210)
sensiblement non extensible, une semelle (113,
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213), un élément élastique (114, 124, 214) entou-
rant le talon, et en ce que la tige (110, 210) est au
moins partiellement extensible au niveau de sa par-
tie talon (110b, 210b).

2. Article chaussant selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que toute la partie talon (110b) de la
tige est en matériau extensible.

3. Article chaussant selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la partie extensible (215) de la tige
s'étend jusqu'au bord (210b) supérieur de celle-ci.

4. Article chaussant selon l'une des revendications 1
ou 3, caractérisé en ce que la partie extensible
(215) de la tige a une hauteur d'au moins 20% de
la tige (210) selon au moins une ligne sensiblement
verticale.

5. Article chaussant selon l'une des revendications 1,
3 ou 5, caractérisé en ce que la partie extensible
(215) de la tige a une longueur d'au moins 10mm
selon au moins une ligne de direction longitudinale.

6. Article chaussant selon l'une des revendications 1
à 5, caractérisé en ce que la partie extensible
(110b, 215) de la tige est dans un matériau choisi
parmi le néoprène, LYCRA®, cordura élastique.

7. Article chaussant selon l'une des revendications 1
à 6, caractérisé en ce que la partie talon (110b) de
la tige est revêtue intérieurement d'un matériau ad-
hérent tel que PU, PVC, silicone,...etc.

8. Article chaussant selon l'une des revendications 1
à 7 caractérisé en ce que l'élément élastique (114,
214) est en forme de bride s'étendant en biais de
haut en bas depuis l'arrière du talon jusque vers
l'avant de celui-ci.

9. Article chaussant selon l'une des revendications 1
à 8 caractérisé en ce que l'élément élastique est
constitué par une coque (124) entourant complète-
ment le talon.

10. Article chaussant selon la revendication 9, carac-
térisé en ce que la coque (124) comporte une dou-
blure en un matériau absorbant l'humidité tel que
coton, Cambrelle®, cuir,...etc.
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